
Introduction

On recommande d'accroître l'isolation thermique dans le but de
réduire la consommation d'énergie. Toutefois, avant d'accroître
l'isolation thermique des murs extérieurs, leur performance
hygrométrique escomptée doit faire l'objet d'une évaluation, puisque
le fait d'en accroître la résistance thermique modifie leur gradient de
température et peut faire augmenter les risques de condensation de
l'humidité, en raison surtout des fuites d'air.

La présente recherche est consacrée à une méthode expérimentale
visant à étudier la teneur en eau et la distribution de température de
murs assortis de différentes caractéristiques d'étanchéité à l'air,
lorsqu'ils sont soumis à diverses mesures d'isolation thermique.

Programme de recherche

Un bâtiment d'essai, mesurant 4,2 m de longueur sur 2,5 m de
largeur sur 3 m de hauteur, a été construit à l'intérieur d'une chambre
à environnement contrôlé. Le mur extérieur du bâtiment d'essai est
constitué de 14 sections différentes, comme l'indique le tableau 1.
Chacune des parties est délimitée par des panneaux de copeaux
orientés, et deux demi-cavités tiennent lieu de « tampons » thermiques
de part et d'autre de la partie du spécimen (définie comme un espace
complet de 0,36 m entre les poteaux).
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Tableau 1 Sections du mur d'essai

Désignation 
de la section

Espace entre les
poteaux (mm)

Isolant dans les espaces
entre les poteaux

Ajout d'isolant
Parcours des 
fuites d'air

1 89 matelas en fibre de verre aucun long

2 89 matelas en fibre de verre aucun direct

3 89 matelas en fibre de verre aucun diffus

4 89 matelas en fibre de verre extérieur long

5 89 matelas en fibre de verre extérieur direct

6 89 matelas en fibre de verre extérieur diffus

7 89 matelas en fibre de verre intérieur long

8 89 matelas en fibre de verre intérieur direct

9 89 matelas en fibre de verre aucun étanche

10 140 cellulose soufflée aucun ?

11 140 cellulose soufflée aucun direct

12 89 cellulose soufflée aucun direct

13 89 cellulose soufflée intérieur direct

14 89 cellulose soufflée extérieur direct
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La jonction des murs extérieurs et du toit a été réalisée et isolée en vue
de simuler un toit ventilé type. Le mur de base (avant le rattrapage de
l'isolation thermique) comportait les éléments suivants (de l'extérieur
vers l'intérieur) :

� membrane de polyoléfine filée-liée (Tyvek);

� panneau de fibres imprégné d'asphalte, de 10 mm;

� poteaux d'ossature en bois de 89 ou 140 mm, disposés à 
400 mm entre axes;

� isolant en matelas de fibre de verre de 89 ou 140 mm, ou
isolant de cellulose soufflé et grillage en fibre de polyester;

� polyéthylène de 0,006 po;

� fourrures horizontales en bois de 19 x 64 mm, disposées à 
400 mm entre axes;

� plaque de plâtre de 13 mm;

� peinture standard au latex (deux couches).

Dans les murs isolés à l'aide de cellulose, les fourrures en bois étaient
disposées du côté extérieur du polyéthylène.

Trois différents parcours de fuites d'air ont été créés, comme le
montre la figure 1. Deux mesures distinctes de rattrapage de
l'isolation thermique ont été employées. Dans le cas de la mise en
oeuvre d'isolant par l'extérieur, des panneaux rigides de polystyrène
extrudé (de 38 mm) ont été ajoutés sur la face extérieure du mur
directement par-dessus le revêtement intermédiaire en panneau de
fibres, scénario prévoyant le remplacement du placage extérieur. Dans
le cas de la mise en oeuvre d'isolant par l'intérieur, des panneaux
rigides de polystyrène extrudé (de 38 mm) ont été ajoutés du côté
chaud des poteaux en bois, scénario prévoyant l'exécution de travaux
intérieurs de rénovation (dont l'enlèvement du revêtement intérieur
de finition en place).

Dans le but d'étudier l'accumulation d'humidité et les possibilités
d'assèchement, on a réparti l'expérience en deux périodes climatiques
distinctes : une période de mouillage et une période d'assèchement.
Les conditions régnant à l'intérieur de la chambre à environnement
contrôlé ont été fondées sur les véritables données météorologiques de
Montréal au fil d'une période de 12 ans. Quant à la période de mouillage,
les conditions ont été fondées sur la température moyenne enregistrée
au cours d'une période de 75 jours s'échelonnant de la mi-décembre
jusqu'à la fin de février. Cette température (-8,5°C) a été maintenue
pendant 66 jours, après quoi le taux d'accumulation d'humidité a
semblé demeurer constant. Les conditions d'assèchement (17°C) ont
été fondées sur une période de 45 jours s'échelonnant de la mi-mai à
la fin de juin. Cette partie de l'expérience a duré 47 jours. Les conditions
régnant à l'intérieur du bâtiment d'essai ont été maintenues à 22°C, à
50 % HR et à 4 Pa pendant la période de mouillage et à 23°C, 45 % HR
et à 1 Pa pendant la période d'assèchement. 

En ce qui concerne les sections isolées à l'aide de fibre de verre, les
températures ont été mesurées au moyen de 10 à 12 thermocouples de
type T disposés sur la face intérieure du panneau de fibres (plan froid)
et sur la face intérieure de l'isolant entre les poteaux (plan chaud) à
cinq ou six hauteurs différentes, compte tenu de l'étanchéité à l'air de
la section du spécimen. Quant aux sections isolées à l'aide de cellulose,
les thermocouples ont été disposés des côtés chaud et froid des
poteaux d'ossature en bois, en partie inférieure, à mi-hauteur et en
partie supérieure. Les températures ont été contrôlées à 267 endroits
et les lectures prélevées automatiquement toutes les 10 minutes.

Outre la température, le contrôle de la teneur en eau a servi à évaluer
les endroits probables où les problèmes d'humidité risquaient de se
manifester. Six sondes hygrométriques électroniques ont été placées dans
chaque section du spécimen (trois dans celles isolées à la cellulose) 
en vue de contrôler la teneur en eau du revêtement intermédiaire en
panneau de fibres tous les 10 minutes. On a également déterminé, 
par gravimétrie (pesage des spécimens), la teneur en eau des poteaux
d'ossature et du revêtement intermédiaire en panneau de fibres. À cette
fin, des spécimens ont été prélevés de l'extérieur du bâtiment d'essai et
pesé toutes les semaines pendant les 30 premiers jours de chaque période
climatique, puis toutes les deux semaines pour la période restante. Les
spécimens des poteaux, mesurant 12,5 mm de profondeur sur 12,5 mm
de hauteur sur 38 mm de largeur, ont été prélevés sur leur côté extérieur.
Les spécimens de panneau de fibres présentaient un diamètre de 38 mm
(à l'exception de ceux qui étaient requis pour avoir accès aux spécimens
de bois, lesquels avaient 50 mm de diamètre). En présence d'isolant
du côté extérieur, une pièce a été découpée de façon à avoir accès aux
spécimens devant subir le procédé gravimétrique. Les fuites d'air
autour de ces spécimens ont été réduites de façon à éviter que les
spécimens exercent une incidence sur le comportement de l'ensembleFigure 1  Vue en coupe des parcours de fuite d'air :

sections remplies de laine de fibre de verre

a. parcours
d'exfiltration
long

b. parcours
d'exfiltration
concentré

c. parcours
d'exfiltration
distribué



de construction. Cinquante-neuf sondes hygrométriques électroniques
ont été utilisées et 237 spécimens pour les besoins de l'analyse
gravimétrique ont été employés pour évaluer la teneur en eau.

Résultats

Il s'est révélé impossible de chiffrer l'accumulation d'humidité en
raison du petit nombre de points de contrôle dans les cavités remplies
de cellulose. La fibre cellulosique s'agglomère généralement à l'endroit

où elle a été mouillée. La cellulose proprement dite constituait un
repère de l'accumulation d'humidité, puisque la forme et l'endroit de
la texture modifiée indiquait où s'était rendu l'air intérieur humide.

Une démarche de différence finie tridimensionnelle menée en régime
permanent a servi à générer les isothermes escomptés des plans chaud et
froid de chaque section soumise aux essais (voir la figure 2). Les isothermes
calculés comparativement à ceux qui ont été obtenus à partir du contrôle
des ensembles de construction ont permis de visualiser l'effet des fuites
d'air sur la température à l'intérieur des ensembles de construction.
De même, les données de teneur en eau ont servi à tracer les courbes
de niveau d'égale teneur hygrométrique, appelés isohygrons.

On a établi une corrélation entre la distribution d'humidité dans le
revêtement intermédiaire en panneau de fibres et les fuites d'air. Les
zones posant problème étaient généralement reliées à un point
d'infiltration d'air intérieur chaud dans la cavité.

Parcours de fuite d'air

� Parcours de fuite d'air long. Le panneau de fibres a enregistré
une teneur en eau supérieure au bas. Lorsque de l'isolant rigide
a été ajouté du côté froid, la teneur en eau a varié de 60 % au
bas à environ 5 % au haut. Pour l'assemblage de base et pour 
la section où de l'isolant rigide a été ajouté du côté intérieur, la
teneur en eau a varié de 20 % à 25 % au bas et enregistré 10 %
au haut.

� Parcours de fuite d'air concentré. Les panneaux de fibres de
l'assemblage de base et de la section comportant de l'isolant du
côté chaud affichaient un mouvement circulaire évident
d'accumulation d'humidité. Ce mouvement a été moins évident
dans le cas de la section comportant de l'isolant rigide du côté
froid. L'humidité était dans tous les cas concentrée tout juste
au-dessus du point d'infiltration d'air.

� Parcours de fuite d'air distribué. Le panneau de fibres a
enregistré une teneur en eau supérieure au centre de la cavité et
légèrement vers le haut.

La teneur en eau du revêtement intermédiaire en panneau de fibres et
des poteaux d'ossature en bois a fait l'objet d'un tracé au fil du 
temps. La partie étanche à l'air a été celle qui a enregistré la moindre
accumulation d'humidité (moins de 20 %) et la moindre variation de
teneur en eau. Dans cette partie, la teneur en eau a varié rapidement
dans le panneau de fibres et plus lentement dans le bois. De plus, la
teneur en eau du panneau de fibres à l'endroit des poteaux a
augmenté légèrement plus que dans le panneau de fibres se trouvant
entre les poteaux. Au terme de la période d'assèchement, les teneurs
en eau du spécimen étaient proches de la valeur d'origine, soit, en
moyenne, seulement 2 % plus élevées.

Emplacement de l'isolant

Pour les assemblages de base, où aucun isolant n'a été ajouté, les teneurs

en eau étaient généralement inférieures à 25 %. À l'exception de
l'ensemble affichant le parcours de fuite d'air long, après une première
accumulation, les teneurs en eau ont été assez stables et après le début
de la période d'assèchement, les teneurs en eau ont chuté très
rapidement pour se situer tout juste au-dessus du niveau initial. (Un
jeu dans l'isolant en partie supérieure de la cavité de la section affichant
le parcours de fuite d'air long a influé sur les résultats.)

Des tendances semblables ont été observées lorsque de l'isolant rigide
a été ajouté du côté chaud, alors que les teneurs en eau étaient
généralement inférieures à 25 %.

Les sections comportant de l'isolant rigide du côté froid enregistraient
des teneurs en eau beaucoup plus élevées. De plus, pour les parcours
de fuite long et concentré, les teneurs en eau n'ont pas semblé
atteindre un plateau, mais ont continué de monter jusqu'au début de
la période d'assèchement. Pour toutes les sections isolées par l'extérieur,
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Figure 2  Isothermes différentiels des sections affichant le

parcours d'exfiltration long (°C)
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après la période d'assèchement, les teneurs en eau sont demeurées
environ 5 à 7 % plus élevées qu'avant les essais, ce qui laisse présager
une possibilité d'assèchement légèrement plus lente.

Conséquences pour le secteur 
du logement

Les résultats de l'expérience montrent que la performance thermique,
ainsi que le transfert d'air et d'humidité ne peuvent pas être envisagés
séparément. Par exemple, alors que la valeur de résistance thermique
des différents assemblages de construction demeure la même, que de
l'isolant rigide soit ajouté du côté chaud ou du côté froid, ces deux
sections affichent un comportement très différent en ce qui concerne
l'accumulation d'humidité.

Lorsque de l'isolant a été ajouté du côté chaud, les teneurs en eau n'ont
généralement pas augmenté au-dessus de 25 %, mais ont plutôt atteint
un plateau au cours des essais. La situation s'explique probablement
en raison que les poteaux d'ossature et le revêtement intermédiaire en
panneau de fibres sont demeurés à des températures sous le point de
congélation et que l'humidité attribuable à l'air intérieur chaud a pris
la forme de givre, plutôt que d'eau. En conséquence, moins d'eau a été
absorbée dans la section. En outre, l'isolant rigide a semblé contribuer
à faire diminuer le mouvement d'air et, par conséquent, la quantité
d'humidité à l'intérieur du mur. Au début de la période d'assèchement,
la teneur en eau de la section a accusé une hausse abrupte, mais
l'assèchement s'est effectué rapidement.

Par contre, lorsque de l'isolant a été ajouté du côté froid, l'accumulation
d'humidité a atteint jusqu'à 70 % et aucun plateau ne l'a été au cours
de la période de mouillage. Dans un tel cas, les poteaux d'ossature et
le revêtement intermédiaire en panneau de fibres ont enregistré des
températures au-dessus du point de congélation, mais sous le point de
rosée de l'air. L'humidité s'est donc déposée sous forme liquide qui a pu
être absorbée par les matériaux. Vu son imperméabilité à l'air et à la vapeur
d'eau, l'isolant rigide de polystyrène a retardé la période d'assèchement.

La section étanche à l'air, à laquelle aucun isolant n'a été ajouté, a
affiché la moindre accumulation d'humidité, ce qui donne à penser
que, pour obtenir la meilleure performance hygrométrique, il faut
envisager d'accroître l'étanchéité à l'air du mur avant d'en augmenter
la résistance thermique.

Bien que ce produit d’information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n’a pour but que d’offrir des
renseignements d’ordre général. Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus
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de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La Société
canadienne d’hypothèques et de logement se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l’utilisation des
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